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Résumé : Via son art. 42, la Charte des Nations Unies centralise au CSNU le droit de recourir à la
force armée, réserve faite de la légitime défense, suppléance de la sécurité collective. Cette
centralisation est normative. Elle est décisionnelle lorsqu’il y a consensus au Conseil. Mais en raison
de l’absence d’application des art. 43 à 47, donc faute pour le Conseil de disposer de forces armées,
elle n’est pas exécutive. En cas de dissensus, la décentralisation est complète, exécutive et
décisionnelle.
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